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LES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

ET L'ENSEIGNEMENT DES FAITS RELIGIEUX 

UN DEBAT D' ACTUALITE 

Doç. Dr. Celine BERAUD 

Institut Europeen en Sciences des Religions, Ecole Pratique des Hautes Etudes, 

Paris 

"Les institutions europeennes et 1' enseignement des faits religieux. Un 

debat d' actualite". 

"European Institutions and the question of teaching about religion. A 

topkal issue" 

n y a quelques annees encore, dans un contexte de secularisation 

croissante des societes europeennes, l'enseignement. relatif a la religion 

semblait, du moins dans ses dimensions confessionnelles, en quelque sorte 

condamne a tomber en desuetude. n se trouve aujourd'hui a l'agenda de 

nombreux pays mais egalement a celui çles institutions europeennes qu'il 

s' agisse de l'Union Europeenne ou davantage encore du Conseil de l'Europe. 

Toutes les deux s'attachent a promouvoir l'integration europeenne qui vise a 
developper chez les citoyens un senti.J;nent d' appartenance transnationale 

fonde sur des valeurs communes sans renier les cultures regionales et 

nationales. Pour autant, le contenu de cet enseignement ainsi que les objectifs 

qui lui sont assignes connaissent, en de nombreux endroits, d'importantes 

transformations et font 1' objet de debats. 
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I. Un cadre juridique supra-national tout a la fois minimal et 

fondamentalement liberal, qui ne remet pas en cause la diversite des 

pratiques nationales 

Les relations entre l'"Etat, 1' ecole et les differents cultes, relevent au sein 

de l'Union Europeenne de la souverainete des pays membres. C' est done le 

droit interne a chaque E tat qui prime en ce qui conceme 1' enseignement 

relatif a la religion. Les constructions historiques et sociale~ en la matiere 

sont de fait'tres diverses. n n'y a pas d'uniformisation a atteitdre par le droit 

europeen, pas de modele unique. Si des tendances identiques emergent, elles 

naissent des defis communs auxquels sont confrontees partout les ecoles et. 

des pratiques mises en ceuvre a cette occasion. 

ı. Le cadre juridique europeen 

Les differents Traites ne font pas mention des relations que sont cense·es 

entretenir les institutions europeennes et les cultes. Si la declaration en 

Annexe 11 du Traite d' Amsterdam fait exception, c' est pour_ reconnaitre la 

competence exclusive des Etats membres en la matiere, canformement au 

. principe de subsidiarite (Massignon, 2004). n n' en demeure pas moins que le 

religieux ·est apparu comme une ressource possible pol.ır donner "une fune a 

l'Europe" selon l'expression de Jacques Delors, alors que le moteur de la 

construction europeenne a ete jusque la exclusivement economique. Le debat 

sur les racines chretiennes ou judeo-chretiennes de l'Europe merite ici d'etre 

brievement evoque. Sur cette question, I' opposition en tre I' Allemagne et la 

France a connu differents episodes dont le plus vif conceme le Preambule de 

la Charte des Dtoits Fondamentaux qui_ avait vocation a s'integrer a la 
1 

Constitution europeenne. Des deputes alle:inands de la CDU/CSU avaient 

alors fait la demande d'une reterence a "l'heritage judeo-chretien". La 

formule dans un premier temps retenue evoquait plus largement l"'heritage 

culturel, humaniste et religieux" de l'Union. Face a l'hostilite française qui 

invoquait une exception nationale en la matiere, a finalement ete adoptee 

dans le texte definitif 1' expressian plus floue de "patrimoine spirituel et mo­
ral". 

L' article 9 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et 

des Ubertes Fondamentales (adoptE~e par le Conseil de l'Europe en 1950) 
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proclame le principe de liberte de religion dont l'une des declinaisons 

consiste en la ''liberte de manifester sa religion par 1' ~nseignement''. Les 

Etats signataires du premier protocole additionuel a cette Convention 

(adapte en 1952) se doivent en outre de respecter son article 2 qui dispose 

que: 

"Nul ne peut se voir refuser le droit a l'instruction. L'Etat, dans 

l'exercice des fonctions qu'il assumera dans le damaine de l'education et de 

1' enseignement, respectera le droit des parents d' assurer cette education et 

cet enseignement canformement a leurs convictions religieuses et 

philosophiques". 

En suivant l'analyse du juriste Silvio Ferrari (in Willaime ed. et Mathieu, 

2005, p. 32), on peut en tirer deux consequences importantes. Partout, 

1' existence d' etablissements scolaires prives confessionnels est de plein droit, 

ce qui est par ailleurs en conformite avec 1' article 13.3 du Pacte onusien 

relatif aux droits economiques, sociaux et culturels de 1966. En outre, 

l'enseignement religieux doit etre suivi volontairement par les eleves. S' il est 

obligatoire, ces demiers doivent avoir la passibilite d' en etre dispenses 

(decision 403 119/98 de la Cour Europeenne des Droits de l'~omme, 26 juin 

2001, Saniewski cantre Pologne). 

Le projet de traite constitutionnel europeen, a ce jour non encore ratifie, 

affirme egalement, en son article TI-70, la liberte de religion : "Ce droit 

implique la liberte de changer de religion ou de conviction, ainsi que la 

liberte de manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou 

collectivement, en public ou en prive, par le culte, 1' enseignement, les 

pratiques et l' accomplissement des ri tes". Dans 1' article TI-7 4 consacre au 

droit a 1' education, le paragraphe revient sur ce point : 

· "La liberte de creer des etablissements d' enseignement dans le respect 

des principes democratiques, ainsi que le droit des parents d' assurer 

1' education et l' enseignement de leurs enfants canformement a leurs 

convictions religieuses, philosophiques et pedagogique, sont respectees selon 

les lois national es qui en regissent 1' exercice". 
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Quant au Preambule, il fait finalement mention "des heritages culturels, 

religieux et humanistes de l'Europe, a partir desquels se sont developpees les 

valeurs universelles que constituent les droits inviolables et inalienables de 

la personne humaine, ainsi que la liberte, la democratie, 1' egalite et l'Etat de 

droit". 

Le droit europeen se revele done minimal et fondamentalement liberal 

cancemant les rapports entre ecoles et religions. Les contraintes normatives 

qu'il fait peser sur les Etats concement le respect de la liberte religieuse (qui 

inelut le droit de ne pas avoir de religion et dont l'une des dimensions 

conceme 1' enseignement) ainsi que le principe de non discrimination des 

minarites confessionnelles y compris dans l' espace scolaire. Ces quelques 

principes forts ne remettent pas en cause la diversite des pratiques 

nationales. 

· 2. Etat des lieux des pratiques locales 

A la suite de Silvio Ferrari, on peut distinguer, de maniere ideale­

typique, a 1' echelle de l'Europe trois cas de figure. 

L'enseignement des faits religieux dans l'ecole publique française se fait 

dans une perspective lcüque au sein des disciplines existantes (Histoire­

Geographie, Lettres, Philosophie ete.). n n'y a pas de cours de religions, ni 

d'intei-vention des autorites confessionnelles dans cet enseignement. n s' agit 

la d'une specificite française au niveau de l'Union Europeenne et meme 

europeen dans son ensemble (le seul cas s' en rapprochant etant 1' Albanie ), 

specificite qui est liee a l'histoire française des relations entre l'Etat, les 

religioRS et l'ecole. Les lois Ferry sur l'ecole p:rimaire publique gratuite de 

1881, obligatoire et lcüque de 1882 (les contenus d' enseignement sont 

desormais pleinement autonomes de toute tutelle confessionnelle, les 

emblemes religieux proscrits des locaux) ant conduit a la suppression de 

1' instruction religieuse qui a ete remplacee par 1' instruction morale et 

civique. Les familles qui le souhaitent ant la passibilite de faire donner a 
leurs enfants une instruction religieuse en dehors des edifices scolaires, un 

jour de la semaine etant vaque a cet effet. La separation des Eglises et de 

l'Etat de 1905 a done ete precedee par une proclamation de -la lalcite en 

terrain scolaire parachevee par la loi Goblet (1886) cancemant 1es personnels 
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enseignants. Un siecle plus tard, au cours des annees 1980, dillerentes 

initiatives ont contribue a poser de nouveau la question de la place de 

1' enseignement des faits religieux a l' ecole. Ces initiatives ont emane tarıt 

d' associations (la Ligue de 1' enseignement), de hauts fonctionnaires de 

l'Education Nationale (le recteur Joutard) que de chercheurs (Daniele 

Hervieu-Leger par exemple). 

n s'agit de pallier le manque de culture des eleves en la matiere et de 

leur permettre de comprendre non seulement leur patrimeine mais 

egalement le monde . contemporain. La perspective est done pleinement 

la.lque. On ne choisit pas de creer une nouvelle discipline comme certains 

1' ont propose, mais de mieux prendre en compte les faits religieux dans les 

programmes des disciplines existantes. Ainsi en 1996, la lecture des textes 

bibliques est introduite dans le programme de Français de la classe de 

sixieme. La meme annee, le programme d'Histoire de seconde invite a 
etudier les debuts du christianisme ainsi que la Mediterranee au XIIe siecle 

comme carrefour de civilisations (christianisme, İslam et judcüsme). Une 

etape supplementaire est franchie en 2002 avec la remise du rapport de Regis 

Debray sur "L' enseignement du faite religieux dans l' ecole la.lque" au 

Ministre de l'Education Nationale. Regis Debray insiste tout 

particulierement sur la formation initiale et continue des enseigna:İlts. 

L'Institut Europeen en Sciences des Religions (rattache a l'Ecole Pratique des 

Hautes Etudes et aujourd'hui dirige par Jean-Paul Willaime) est cree pour 

faire le pont entre la recherche et differents acteurs sociaux, tout 

particulierement les enseignants. Regis Debray en appelle ainsi au passage 

d'une "la.lcite d'incompetence" a une "lcücite d'intelligence". 

Mis a part le cas français, la situation des pays osdlle entre deux 
configurations 

Dans un premier groupe, 1' enseignement relatif a la religion est non 

confessionnel. n s' agit de pays appartenant a l'Europe septentrionale (Suede, 

Danemark, Pays-Bas, Grande-Bretagne notamment), societes tres 

secularisees de tradition protestante, auxquels s' ajoute la Slovenie. Le cas de 

la Suede est a cet egard exemplaire: l' enseignement confessionnel protestant 

devient en 1919 "enseignement du christianisme", en .1962 "science du 
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christianisme", puis en 1969 "science de la religion" et en 1980 enseignement 

"sur les questions de la vie et de l'existence". L'enseignement concemari.t la 

religion est organise et contrôıe par l'Etat et non les communautes religieuses 

(qui peuvent dans une certaine mesure y etre associees). n est obligatoire et 

aucun cours de substitution n' est prevu. Certes, peut persister une attention 

privilegiee sur un e religion particuliere (co mm e le m on tre 1' accent mis sur la 

tradition chretienne en Grande-Bretagne et au Danemark). Mais c' est partout 

1' ouverture a 'la pluralite religieuse qui domine. Cette posture a pu etre 

critiquee par certaines communautes religieuses par crainte de ce qu' elles 

perçoivent comme une derive relativiste. 

Dans un second groupe, ce sont des cours confessionnels qui sont 

donnes aux eleves. La repartition geographique est plus large englobant des 

pays a majorite catholique ou orthodoxe ainsi que la Finlande a forte presen­

ce lutherienne. L' enseignement est contrôıe et organise par les communautı~s 

religieuses (des declarations d' aptitude sont delivrees aux enseignants par 

les Eglises par exemple), le plus souvent facultatif ou optionnel (des cours 

d'ethiques altematifs sont proposes dans certains Lander allemands), 

toujours soutenu par l'Etat tant d'un point de vue organisationnel que 

finander (soutien selectif et gradue). Dans des societes marquees par une 

pluralite croissante, se pose le probleme de la discrimination par rapport aux 

fideles des religions non enseignees dans les ecoles. L' evocation de la 

diversite religieuse accrue des societes europeennes (phenomene reel dont 

on ne doit pas pour autant sous-estimer 1' ampleur) et, de fait, de celle des 

eleves dans les classes, se fait souvent par rapport a l'İslilın, religion avec 

laquelle les relations ne sont pourtant pas nouvelles, ne serait-ce qu' en raison 

du passe colonial d' un certain nombre de nations. 

Par-dela les differences d' approche, des phenomenes de secularisation 

interne de 1' enseignement propose peuvent etre mis en evidence (Willaime, 

2004). Ainsi la pluralite religieuse se trouve-t-elle mieux prise en compte par 

le developpement d'un e~eignement toujours domine par une confes-i'ion 

mais plus ouvert aux autres religions (exemple de l'Italie ou, si une 

insistance particuliere est portee sur le catholicisme, des informations sur 

d'autres traditions religieuses sont delivrees aux eleves), voire par le passage 
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d'un enseignement monoconfessionnel a des enseignements de plusieurs 

religions au sein desquels les eleves se repartissent en fonction de leurs 

convictions (Espagne et Portugal par exemple). Par ailleurs, prenant acte du 

detachement croissant par rapport aux. institutions religieuses et de la 

· montt~e de l'indifference, sont faites des propositions altematives de cours au 

sein desquels se degagent deux tendances : 

l'une vers une ''histoire comparee des religions", l'autre vers un 

enseignement d' ethique, avec quelquefois la combinaisan des deux. Ainsi en 

Belgique, cours de religions et cours de morale non confessionnelle sont-ils 

offerts au choix, les cours de morale non confessionnelle incluant des 

elements d'histoire des religions et les cours de religions incluant des 

elements de morale, les uns et les autres declarant partager quelques valeurs 

· fondamentales communes. Se pose ici la question des liens parfois ambigus 

entre enseignement relatif a la religion et morale. Ces liens peuvent conduire 

a deux impasses : considerer que la morale tire mkessairement son 

fondement d' un corpus religieux et done nier toute forme de legitimite a des 

visions non religieuses du monde; presenter les conceptions religieuses et les 

conceptions morales comme deux altematives distinctes alors que la gamme 

des appartenances individuelles faites d' emprunts a des repertoires varies 

est aujourd'hui, plus que jamais, beaucoup plus diverse (Hermon-Belot in 

Willaime ed. et Mathieu, p.269-270). ll n'en demeure pas moins que les 

objectifs seculiers culturels et civiques ont tendance a prendre 

progressiv~ment le pas sur les finalites strictement confessionnelles. 

II. Un regain d'interet institutionnel pour 1' enseignement des faits 

religieux en lien avec l' education a la citoyennete dans des societe{l 

multiculturelles 

L' etude des religions a l' ecole publique' semble faire l' objet d' tın interet 

nouveau de la part des institutions europeennes, voire avoir gagne en 

le gitimi te. Elle est pensee en lien etroit avec l' education a la citoyennete dans 

des societes multiculturelles. Si cette orientation semble bien accueillie, ses 

modalites caneretes sont enco:re objet de debat. 



216 AVRUPA BİRLİGİ SÜRECiNDE DiNi KURUMLAR ve DİN EGİTİMİ 

1. Un foisonnement d'initiatives reposant sur un principe incitatif 

En plusieurs occasions, le Conseil de l'Europe a encourage le 

developpement d' un enseignement a propos des religions non confessionnel, 

pluraliste et compare. Tant le Comite des Ministres, 1' Assemblee 

parlementaire, la Directian Generale N (en charge notamment de 

l'Education) en lien avec le Secretaire General, que le Commissalı:e aux 

Droits de l'Şomme se sont saisis de ce dossier. Dilierentes initiatives en 

maliere d' enseignement des faits religieux, initiatives dont on ne peut rendre 

compte ici de maniere exhaustive, ant ainsi ete prises. Toutes s'articulent 

autour deux axes : 1' education interculturelle et 1' education a la citoyennete 

democratique. Pour le Conseil de l'Europe, il s' agit ainsi de promouvoir une 

education scolaire fondee sur le socle des droits de l'hommes et les principes 

democratiques, ·tout en prenant en compte et en respectant la pluralite des 

langues, des cultures et des religions (apprehendees comme des faits 

sociaux). 

Au sein de ce foisonnement d'initiatives, on peutnotamment se referer a 
la recommandation 1396 "Religion et democratie" adoptee par 1' Assemblee 

parlementarre du Conseil de l'Europe en 1999. Les gouvemements s'y 

trouvent invites a "faire davantage pour garantir la liberte de conscience et 

d' expressian religieuse, encourager 1' education en maliere religieuse, 

promouvoir le dialogue avec et entre les religions et favoriser 1' expressian 

culturelle et sociale des religions". Mais c' est surtout apres le ll septembre 

que les choses s' accelerent au niveau europeen, comme d' ailleurs a 1' echelon 

national. Le cas français ne fait pas ici exception. Regis Debray a rendu le 
' rapport qui lui avait ete commande par Jack Lang alors Ministre l'education 

na tionale six mois seulement apres ces evenements auxquels il fait d' ailleurs 

explicitement reterence dans son texte. La recommandation 1720 "Education 

etreligion'"-adoptee le 4 octobre 2005 par le meme Assemblee poursuit avec 

une vigueur accrue des objectifs sirnilaires a la precedente ·recommandation : 

"§1- L' Assemblee parlementaire reaffirme avec force que la religion de 

chacun ( ... ) releve du damaine strictement prive. Cependant, cela n' est pas 

incompatible avec la constatation du fait qu'une bonne connaissance genera-
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le des religions et par consequent un sens de la tolerance sont indispensables 

a 1' exercice de la citoyennete democratique. 

§6- L'education est essentielle pour combattre l'ignorance, les 

stereotypes et l'incomprehension des religions. Les gouvemements devraient 

aussi faire plus pour garantir la liberte de conscience et d' expressian 

religieuse, pour encourager 1' enseignement du fait religieux, pour 

promouvoir le dialogue avec et entre les religions et pour favoriser 

1' expressian culturelle et sociale des religions. 

§7- L'ecole est un element majeur de l'education, de la formatian de 

I' esprit critique des futurs citoyens et done du dialogue interculturel. Elle 

pose les bases d' un comportement tolerant, fonde sur le respect de la dignite 

de chaque personne humaine. En enseignant aux enfants l'histoire et la 

philosophie des principales religions avec mesure et objectivite dans le 

respect des valeurs de la Convention Europeenne des Droits de l'Homme, 

elle luttera efficacement contre le fanatisme. ll est essentiel de comprendre 

l'histoire des conflits politiques au nom de la religion. 

§8- La connaissance des religions fait partie integrante de celle de 

l'histoire des hommes et des civilisations. Elle est tout a fait differente de la 

croyance en une religion en particulier et de sa pratique. Meme les pays oiı 

une confession est largement predominante, se doivent d' enseigner les 

origines de t01.ites les religions plutôt que d' en privilegier une ou de 

promouvoir le proselytisme". 

En 2002, une recommandation du Comite des Ministres aux Etats 

membres relative a 1' education a la citoyennete democratique declare : 

ll que 1' education a la citoyennete democratique est un facteur de 

cohesion sociale, de comprehension mutuelle, de dialogue interculturel et 

inter-religieux, et de solidarite". 

Le projet intitule "L' education interculturelle et le defi de la di versite et 

du dialogue religieux en Europe" ~ ~te lance en 2002 par le Comite directeur 

de 1' education suite a la decision prise par le Secretaire General de faire du 

dialogue interculturel et interreligieux l'un des axes majeurs de l'action du 

Conseil de l'Europe. Un groupe de travail incluant des specialistes de la 
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question (universitaires venant de differents pays d'Europe ainsi que du 

Quebec) a ete constitue a cette occasion et charge de la redaction d'un guide 

destine aux principaux acteurs du monde scolaire (enseignants, formateurs 

de formateur, fonctionnaires). n s'agit d'offrir une synthese sur la reflexion 

cancemant "la dimension religieuse de 1' education interculturelle, les 

approches pedagogiques appropriees, de meme qu'une serie d'exemples de 

pratiques reussies obtenue suite a une collecte a travers les differents pays 

d'Europe" (Conseil de l'Europe, 2005-2006). 

A Athenes, en novembre 2003, les ministres europeens de l'Education, 

reunis a 1' occasion de la 21e session de· leur Comerence permanente, ont vu 

dans ce travail "une contribution majeure aux objectifs partages de 

comprehepsion mutuelle, de respect et d' apprentissage de la vie en 

commun" (Con5eil de l'Europe, 2005-2006). Le projet sur "Le nouveau defi 

de l'education interculturelle: la diversite religieuse et le dialogue en 

Europe", ayant debute en 2003 et se terminant en 2006, doit permettre 

d'approfondir la reflexion cancemant 1' elaboration de contenus et de 

methodologies pour l'education interculturelle, tout particulierement en ce 

qui conceme la gestion de la diversite religieuse dans les etablissements 

scolaires europeens. Gabriella Battaini-Dragoni, directrice generale en charge 

de l'Education, de la Culture et du Patrimoine, de la Jeunesse et du Sport, 

ainsi que de l'Environnement (DGIV), a elle aussi souligne, dans le cadre de 

la comerence intitulee "Le dimension religieı,ıse de 1' education 

interculturelle" qui s' est tenue a Oslo en juin 2004, l'importance de 

1' enseignement des.faits religieux (Council of Europe, 2004). 

' Le Commissaire aux Droits de l'Homme, est egalement partie prenante a 
ce dossier. Concluant un seminaire consacre a "Droits de l'homme, culture et 

religion : convergence ou divergence? Dogmes, normes et enseignements" 

organise par le Commissanat (Louvain-la-Neuve, 9-10 decembre 2002), les 

participants declaraient : 

"Les religions, qui jouent un rôle important dans la formatian des 

jeunes, devraient egalement transmettre dans leurs enseignements les 

valeurs des droits de l'homme, en prônant la reconnaissance et le respect. 

Pour assurer la meilleure qualite possible d'un enseignement aussi capital 
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que sensible, les participants estiment que le temps est venu de mettre sur 

pied un lieu sptkifique de formatian dans leq!-lel pourrait se developper une 

methodologie consacree a l'integration des droits de l'homme dans 

1' enseignement des religions et a 1' integration de la dimension religieuse 

dans 1' enseignement en general". 

Notons que d'autres rencentres avaient ete organisees precedemment 

par le Commissaire aux Droits de l'Homme (a Syracuse en 2000 ainsi qu'a 

Strasbourg en 2001) etait de dialoguer avec des representants des religions 

monotheistes sur les principales questions de sadete au sein des Etats­

membres. Les 17 et 18 mai 2004 s'est tenu aLa Valette (Malte) un seminaire 

sur "Religion et education : la passibilite de developper la tolerance par 

1' enseignement du fait religieux'' a I' initiative du Commissaire Alvaro Gil­

Robles (en poste d'octobre 1999 a mars 2006). En fevrier 2006, une seconde 

rencantre intitulee "Dialogue, tolerance, enseignement : 

1' action concertt~e du· Conseil de l'Europe et des Communautes 

Religieuses", a ete organisee a Kazan en Russie sur l'enseignement des 

religions dans les ecoles, a !'initiative du meme homme. Comme 

precedemment, se trouvaient reunis tout a la fois des representants des 

principales religions, des autorites des Etats membres du Conseil de 

l'Europe, des universitaires et des hommes politiques. L' objectif affiche vise 

a combattre l'ignorance a propos ges religions presentee comme . 

particulierement criante chez les jeunes generations et ainsi a contribuer au 

"vivre ensemble". Le projet de creation d'un "institut des religions" dont le 

siege pourrait etre a Strasbourg et dont la mission serait centree sur la 

formatian de formateurs, y a ete evoque. n s' agirait ainsi de favoriser 

l'enseignement du "fait religieux" dans les ecoles publiques par ·le 

developpement. d'un materiel pedagogique adapte et des recherches. De 

nombreuses questions ( questions que 1' on retrouve pour la plupart 

egalement a 1' echelon national) ant ete soulevees mettant en evidence la 

complexite du dossier. 

- Qu'enseigne-t-on? L'expression "fait religieux" empruntee au Rapport 

Debray et fortement influence~ par la canception française en la matiere, n' a 

pas pose aux participants que des problemes de traductions. Si certains se 
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sont dEkiares favorab}es a un enseignement des 11 cultures religieuses", 

d' autres tel Andrew MacGrady, expert irlandais, favorable a un 

"enseignement interculturel ue a la fo i", ce qui est fort different. 

- Quelle discipline sera en charge de cet enseignement? Une discipline 

propre ou d' autres telles que l'histoire, la philosophie ou 1' education 

artistique? 

- Faut-il faire une place aux representants religieux dans un tel institut? 

Certains se sont declares en faveur d'une stricte lcücite. D'autres ont objecte 

que les veritables specialistes de la question seraient les religieux tel le Pere 

Filaret Bulekov, representant orthodoxe : "C' est quand meme les religieux 

qui co~aissent le mieux les religions ! L' enseignement purement lalque 

defendu par certains me rappelle le systeme sovietique oiı, dans les ecoles, 

les professeurs non-croyants nous faisaient des cours sur la chose 

religieuse ... ". Le communique final propose la creation d'un comite 

d' orientation regroupant des experts et des representants religieux. 

Finalement, il semble que l'on s'achemine plutôt vers la creation d'un 

institut se preoccupant d'un enseignement des Droits de l'Homme dans les 

societes multiculturelles et pluralistes avec un volet traitant tout 

particulierement des religions. 

L'Union Europeenne n' est pas en reste notamment par le biais des 

programmes de recherches finances par la Commission. Regroupant dix 

etablissements d' enseignement superieur et de recherches dans huit pays 

europeens (1' Alleıpagne, l'Espagne, l'Estonie, la France, la Grande-Bretagne, 

les J.Jays-Bas, la Norvege et la Russie), le ,projet REDCo (acronyme de 

"Religion in Education, A Contribution to Dialogue or a factor of Conflict in 

transforming societies o{ European Countries") offre 1' opportunite d'une 

approche comparee des rapports entre ecole et religion (s) dans ces differents 

espaces nationaux marques par une di versite des situations en la matiere. La 

recherche est menee. entre mars 2006 et fevrier 2009 simultanement et avec 

des methodes identiques ( observations de sequences de cours, entretiens 

menes aupres d'eleves de 14-16 ans, enquete quantitative par questionnaire 

aupres de la meme population). Le projet REDCo releve de la thematique 

europeenne "Citizens and Govemance in a knowledge-hased society'' (2004-
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2006) et plus spıkifiquement de la seetion "V alues and Religions in Europe". 

L' objectif n' est pas exclusivement academique. n recoupe egalement une 

visee pragmatique relevant des politiques publiques de l'education. n s'agit 

en effet de determiner en quoi 1' enseignement des faits religieux peut 

contribuer au dialogue dans les societes europeennes. 

Citons egalement le programme "valeurs communes" de la Directian 

Generale "Justice et Affaires interieures" GAI) de la Commission 

europeenne, lance en juin 2003. S'y trouvent meles des ONG agissant dans le 

damaine l'interculturel, des chercheurs et des representants religieux. Quatre 

pays sont concernes: la France, l'Italie, la Belgique et l'Espagne. Uı aussi, 

c' est un enseignement non confessionnel et pluriel des faits religieux qui est 

promu, en lien avec une education a la citoyennete et l'integration des 

enfants de migrants. Un materiel pedagogique a ete conçu a destination des 

adolescents: des bandes dessinees accompagnees d'un guide pour les 

enseignants. On y souligne les valeurs communes des dilierentes religions et 

des humanismes seculiers (partage, pardon, non violence par exemple) 

censees 1' em porter sur les differences. 

Ces dilierentes initiatives des institutions europeennes rencontrent les 

attentes de reseaux internationaux plus ou moins formels regroupant des 

associations professionnelles d' enseignants et/ou de chercheurs travaillant 

sur cette thematique. Citons l'ISREV (International Seminar on Religious 

Education and Values) fonde en 1978 et dont les membres appartenaient 

alors a des pays d'Europe occidentale et d' Amerique du N ord; l'ENRECA 

(European Assodation for Religious Education through Contextual 

Approach); l'IRE (International Network for Interreligious and Intercultural 

Education) fonde en 1994 visant a promouvoir des liens entre l'Europe du 

N ord (l'Universite de Hambourg notamment) et 1' Afrique du Sud; le 

CoGREE (Co-ordinating Group for Religious Education in Euröpe) Gackson 

in Jackson ed., Miededma ed., Weisse ed., Willaime ed., 2007). 

Precisons, enfin, que lors de la creation de l'IESR (Institut Europeen en 

Sciences des Religions) fonde a la suite du Rapport Debray et rattache a 
l'Ecole Pratique des Hautes Etudes, la dimension europeenne a ete 

immediatement presente. En octobre 2004 a eu lieu un premier colloque 
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intitule "Ecoles et religions en Europe" (Willaime ed. et Mathieu) reunissant 

des sptkialistes de nationalites differentes. L'IESR-EPHE est actuellement 

implique dans le projet REDCo. Une reflexion exclusivement na tionale sur la 

question de l'enseignement des faits religieux ne semble plus entierement 

pertinente, meme dans un pays comme la France. 

2. Eduquer a la citoyennete dans des societes multicuıturelles et 
multiconfessionnelles 

Dans ,, la perspective europeenne, enseignement des faits religieux, 

education interculturelle et education a la citoyennete se trouvent de plus en 

plus etroitement lies. L'interet pour la pr?motion d'une education 

interculturelle a emerge au Conseil de l'Europe, au cours des annees 1970, 

notamment a partir des problematiques liees a l'integration des minarites et 

plus particulierement a la scolarisation des enfants de travailleurs migrants. 

n s' agissait de developper chez les eleves des qualites d' empathie critique et 

de les inciter au dialogue avec des personnes issues de milieux culturels 

varies. 

Dans _un premier temps, aucune attention particuliere n' a ete portee a la 

religion ·pour au moins deux raisons : la iliversite des rapports entre Etat, 

ecole et religions dans les dilleren ts pays-membres en lien avec des contextes 

socio-historiques varies d'une part; le principe de neutralite que se doivent 

de respecter les institutions europeennes par rapport aux dernandes 

religieuses d' au tre part. Le 11 septembre a change les choses. L' ev olution du 

traitement de ce d ossier par le Conseil de l'Europe est a cet egard exemplaire 

: la promotion du dialogue interreligieux y accompagne desormais celle du 

dialbgue interculturel Gackson in Jackson ed., Miededma ed., Weisse ed., 

Willaime ed., 2007). n s' agit notamment de lutter contre le racisme, 

l'antisemitisme, la xenophobie et toute autre forme d'intolerance. De ce point 

de vue, y ecole apparait comme un lieu propice en tant qu'instance de 

socialisation des jeunes generations aux valeurs democratiques de respect du 

pluralisme et de gestion pacifique des conflits. Pour autant, les modalites 

concretes d'un enseignement relatif ala religion tel qu'il est.encourage par le 

Conseil de l'Europe ne vont pas sans discussion. 



LES INSTITUTIONS EUROPEENNES ET L'ENSEIGNEMENT DES F AITS RELIGIEUX 223 

Dans le contexte de pluralite religieuse croissante des societes 

ei.ıropeennes liee aux phenomenes migrataires et a la mondialisation, 

1' approche par la connaissance des differentes traditions est souvent 

presentee comme une voie possible vers la convivialite et le respect mutuel. 

On retrouve ici la dimension civique assignee a 1' enseignement des faits 

religieux par ses differents partisans a 1' echelon national, en France comme 

dans de nombreux autres pays. AinS{ D aniele Hervieu-Leger aifirmait-elle 

des la fin des annees 1980 : "Certes la culture religieuse peut nourrir le 

fanatisme. Mais a l'inverse, l'inculture indifferente n'est pas une garantie de 

tolerance si elle alimente une espece de mepris mou pour tout ce qu' elle 

ignore, ou si elle favorise la peur de celui qui, en face, affirme hautement sa 

croyance" (Hervieu-Leger, 1990, p. 15). Regis Debray a developpe dans son 

rapport la meme idee, considerant que le religieux ne peut etre ni le mana­

pale des clerges, ni celui des medias : "La relegation du fait religieux hors 

des enceintes de la transmission rationnelle et publiquement contrôlee des 

connaissances, favorise la pathologie du terrain au lieu de l'assainir. ( ... ) 

L'Ecole republicaine ne doit-elle pas faire contrepoids a 1' audimat, aux 

charlatans et aux passions sectaires? S' abstenir n' est pas guerir" (Debray, 

2002). n s' agit ainsi non seulement de rendre aptes les jeunes generations a 
comprendre le monde dans lequel elles evoluent, mais egalement de leur 

permettre d'y trouver leur place en tant que citoyen. S' il semble s'qffirmer un 

cansensus autour de la dimension civique de 1' enseignement des faits 

religieux, les medalites precises de lamise en ceuvre de cet "enseignement 

du pluralisme" (Hermon-Belot in Willaime ed. et Mathieu, 2005, p. 265-270) 

sont moins aisees a determiner. Elles ne sont pas deconnectees de choix 

politiques plus globaux (variables selon les pays) et ne sauraient en tous cas 

se limiter a une visian iremque d'une convivialite passee plus ou moins 

mythique, ni a I' expressian de bons sentiments. 

Par ailleurs, les pratiques pedagogiques promues par les instances 

europeennes, tres centrees sur l' experience des eleves (y compris dans sa 

dimension religieuse), sont dairement inspirees du modele britannique. n 
peut etre ici utile de . rappeler la distinction parfois faite en tre ll educating 

in to, about and from religion" ( eduquer dans, a propos et a partir de la 
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religion). Le premier cas qui vise la canversion ou du rnoins la socialisation 

intensive au sein d' un groupe de fideles donne n'est plus dans l'air du ternps 

rnarque par la valeur du pluralisrne. Le second "enseignernent a propos de la 

religion" historique et descriptif s'accornpagne d'une neutralite objectivante 

par recours aux sciences hurnaines. Le troisierne, au contraire, prend en 

cornpte le point de vue des eleves sur certaines questions religieuses et 

ethiques (incluant sur un pied d' egalite visions confessionnelles et visions 

athees ou r~levant d' un hurnanisrne seculier), voire se donne pour objectif de 

les aider a s' en forger un de rnaniere reflexive. On a ici affaire a une 

neutralite de nature differente puisque se trouve integree la reconnaissance 

des trajectoires religieuses cornrne donnees Iegitirnes d' experiences 

individuelles auxquelles il est possible d' avoir acces par ernpathie. Ces deux 

dernieres conceptions de l' enseignernent des faits religieux · sont 

respectueuses du pluralisrne. Par contre, elles divergent radicalernent, tant 

en ce qui conceme le type de pedagogie developpee, que la place faite aux 

identites religieuses dans les apprentissages scolaires, elle-rneme determinee 

par la canception sous-jacente de la la.lcite (Willairne ed. et Mathieu,2005, p. 

17-19). 

Erı Grande-Bretagne se trouve combine un enseignernent "a propos" et 

"a partir'' de la religion. Les differences culturelles et religieuses des eleves 

sont representees positivernent. Par contre, en France, on se limite 

stricternent a un enseignernent "a propos" de la religion. Les dillerence s so nt 

ici ignorees, voire considerees avec rnefiance. Si la liberte d' expressian des 

eleves se trouve respectee a l' ecole (dans les limites fixees par le droit, 

notaı:prnent la loi du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de 

la.lcite, le port de signes ou de tenues ~anifestant une appartenance 

religieuse dans les ecoles, colleges et lycees public), elle ne se situe pas au 

centre de la pratique pedagogique. Au contraire, un enseignant qui 

construirait son cours au tour de ternoignages d' eleves a propos de leurs 

croyances et pratiques religieuses, pourrait se trouver severement critique. 

On lui reprocherait d' enferrner ses eleves dans leurs identites particulieres et 

ainsi d' encourager le cornrnunautarisrne, spectre souvent de erit com.me 

pesant aujourd'hui sur la Republique française. 
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Conclusion 

Le d ossier de I' enseignement des faits religieux connait depuis quelques 

annees un processus d' europeanisa tion. Cette europeanisation portee par les 

institutions europeennes, notamment avec une vigueur toute particuliere par 

le Conseil de l'Europe, se fait par "le haut". Elle se trouve en congruence 

avec les attentes exprimees par "le bas" d' enseignants au de chercheurs qui 

perçoivent les limites d'une nWexion exclusivement nationale en la matiere. 

Quelques tendances semblent emporter un relatif cansensus : aborder la 

religion comme fait de culture, prendre en compte la diversite religieuse, 

eduquer a la citoyennete. Pour autant, aucun modele n'a de raison de 

s'imposer en la matiere. Si l'emotion suscitee par le ll septembre a eu un 

effet moteur cancemant ce dossier, d'autres evenements recents (affaire des 

caricatures, discours du pape BenoJ:t XVI a Ratisbonne et sa reception dans 

les pays musulmans pour n' en ci ter que deux) montrent en tous cas qu'il est 

toujours pleinement d'actualite. La rhetorique patrimoniale qui constitue un 

au tre argumentaire mis en avant par les partisans de 1' enseignement des faits 

religieux, apparait par cantre comme releguee au second plan dans ces 

debats europeens. 
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